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REUNION DU 12/11/25 – PV N°12 

 
Président : Jean-Claude DELATRE  
Secrétaire : Régis SANCHEZ  
Présents : Jean-Luc GARCIA, Katya GOZZO, Louis NIFOSI, Jean-Claude RICHARD, Vincent 
VANDEVILLE 
Excusé : Miguel GONZALEZ 
 

• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 

SENIORS 

 
 
 

- Tirage effectué par Louis NIFOSI 
 

1/8ème : 07/12/25 
8 matches : les 10 qualifiés du 1er tour + les 6 exempts (16 équipes) = 8 qualifiés 
 

SALEILLES OC RF CANOHES TOULOUGES 

FC BARCARES MEDITERRANEE FC BAGES VILLENEUVE 

ASC ST NAZAIRE FC BECE VALLEE AGLY 

ASJ BAS VERNET FC LE BOULOU SJCP 

ENT. FOURQUES TROUILLAS ATAC OC 

PERPIGNAN AC AS PRADES 

US BOMPAS FC ILLE NEFIACH 

CABESTANY OC FC THUIR 

 
 
 
 
 

AS BAGES VILLENEUVE : du 10/11/25, informant que ses installations sportives ne seront 
pas disponibles le 23/11 pour inverser le match D2 BAHO PEZILLA / BAGES VILLENEUVE. 
Compte tenu que les installations du club de BAHO PEZILLA sont également indisponibles, 
cette rencontre est remise au 21/12/25.   

COMMISSION DES CHAMPIONNATS  

TIRAGE 1/8EME DE CHALLENGE BAZATAQUI 

CORRESPONDANCE 
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- D2 du 09/11 CERET / BAHO PEZILLA  
- D1 du 09/11 THUIR / LE SOLER  
- D3 du 09/11 THUIR 2 / BOMPAS  
- CR du 16/11 THUIR / OCP (OCP a un match R3 de rattrapage le 16/11). 

 
 
 
 

 
► Equipes qualifiées pour les 32èmes de Coupe d’Occitanie Séniors :  
 

- FC CLAIRA ST LAURENT  
- RC PERPIGNAN MEDITERRANEE 

 

  JEUNES 

 

 

- Tirages effectués par Louis NIFOSI 
 

Coupe d’Occitanie U17 3ème tour du 07/12/25  
 
 

LES PHOENIX CATALANS ENT. VALLESPIR ASPRES 

SP PERPIGNAN NORD CANET RFC 

FC THUIR FC ELNE 
 

Coupe d’Occitanie U15 3ème tour du 07/12/25  
 

SP PERPIGNAN NORD CANET RFC 

LES PHOENIX CATALANS ELNE FC 

FC CLAIRA ST LAURENT FC ALBERES ARGELES 

 
 
 

TIRAGE COUPES D’OCCITANIE JEUNES 

EQUIPES QUALIFIES POUR LES 32EMES DE COUPE D’OCCITANIE 

SENIORS 

MATCHES REMIS DU 09/11/25 A REDATER 
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FC ALBERES ARGELES : du 10/11/25, concernant 1 point de défi sur le match U13 Elite du 
04/10 ARGELES / CABESTANY. La Commission rappelle sa réponse notifiée lors de sa 
réunion du 14/10/25 PV 8 OFFICIEL 66 N°10. Beaucoup trop de FMI U12 / U13 (depuis les 
premières journées) reviennent sans mention des défis réalisés par les équipes en présence. 
Ces défis sont obligatoires et doivent impérativement être renseignés sur la FMI. Le résultat 
du défi (mention du vainqueur) doit apparaitre sur la FMI dans la rubrique «OBSERVATIONS 
D’APRES MATCH». C’est au club recevant, en charge de la tablette, qu’incombe cette 
responsabilité, avec signatures des responsables d’équipes. Les mails tardifs pour demander 
à ajouter des points de défis ne sont plus acceptés. 
 
 
 
 

 
 

FC LE BOULOU SJCP : courriel du 07/11/25, demandant l’engagement d’une équipe U13 II 
en 2ème phase, composée uniquement de joueuses U13F. Pris note. 
 
 

 
Les clubs peuvent d’ores et déjà envoyer leur demande 
d’engagement(s) supplémentaire(s) pour la 2ème phase 
et ce, jusqu’au mardi 16/12/25 dernier délai. 
 

 
 
Le Président                       Le Secrétaire  
J-C DELATRE                          Régis SANCHEZ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ENGAGEMENT 2EME PHASE 

CORRESPONDANCE 


